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Riaz COMMUNE DE RIAZ 111 

COMMUNE DE PARTAGES 

Règlement du Conseil général 
du 28.06.2016 (version entrée en vigueur le 01.01.2024) 

La formulation masculine a valeur de neutre. 

Le conseil général de la Commune de Riaz 

Vu: 

La loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo); 
Le règlement du 28 décembre 1981 d'exécution de la loi sur les communes (RELCo); 
La loi du 6 avril 2001 sur l'exercice des droits politiques (LEDP) ; 
La loi du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LA TeC) ; 
La loi du 9 septembre 2009 sur l'information et l'accès aux documents (Llnf) ; 
La loi du 22 mars 2018 sur les finances communales (LFCo); 
La loi du 21 mai 1987 sur le droit de pétition, 

Édicte: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Composition 
Art. 27 LCo 

Article premier 
Le conseil général se compose de trente membres conformément à la loi sur les 
communes. 

Eligibilité 
Art. 28 LCo 

Art. 2 
L'éligibilité au conseil général est régie par les dispositions de la LEDP (art. 48). 

Art. 3 
1. Les membres du conseil communal, le secrétaire, le caissier, ainsi que les autres 

collaborateurs communaux qui exercent leur activité à 50 % ou plus ne peuvent pas 
faire partie du conseil général. 

2. Les membres du conseil général élus au conseil communal sont réputés 
démissionnaires. 

Incompatibilité 
Art. 28 al. 2 LCo 

Election 
Art. 29 et 29 a LCo 
Art. 61 LEOP 
Art. 82 al. 4 LEDP 

Art. 4 
1. L'élection des membres du conseil général a lieu au scrutin de liste selon le système 

de la représentation proportionnelle, conformément à l'art. 61 de la LEDP. 



Démission 

Vacance 
Art. 77 al. 1 lit. b, 2, 3 
LEDP 

Attributions 
Art. 10a LCo 

" , 

2. Les membres du conseil général sont proclamés élus par le bureau électoral, sous 
réserve de droit de recours. 

3. Les membres du conseil général sont assermentés par le préfet dans les trente 
jours qui suivent les élections. 

4. La durée de fonction correspond à la législature de cinq ans. En cas de vacance, la 
durée de fonction des nouveaux membres du conseil général prend fin avec la fin 
de la législature. 

5. Le renouvellement intégral du conseil général a lieu à la même date que celui du 
conseil communal. 

Art. 5 
1. Les démissions sont adressées par écrit au président du conseil général. Elles sont 

irrévocables. 
2. Dans les dix jours, la démission d'un membre du conseil général est communiquée 

au conseil communal par le président du conseil général. 

Art. 6 
En cas de vacance, le conseil communal proclame élus, dans l'ordre des suffrages, les 
candidats non élus des listes auxquelles appartiennent les membres du conseil général 
à remplacer. Pour les surplus, le conseil communal se réfère à la LEDP. 

Art. 7 
1. Le conseil général a les attributions suivantes : 

a) décide de la délégation de tâches communales dévolues par la loi ; 
b) décide d'un changement du nombre de conseillers généraux; 
c) décide d'un changement du nombre de conseillers communaux ; 
d) décide du budget et approuve les comptes ; 
e) vote les dépenses qui ne peuvent être couvertes en un seul exercice, les 

rédits supplémentaires qui s'y rapportent, ainsi que la couverture de ces 
dépenses; 

D il vote les dépenses non prévues au budget, à l'exception de celles dont le 
montant résulte de la loi ; 

g) il décide des impôts et des autres contributions publiques, à l'exception des 
émoluments de chancellerie ; 

h) il adopte les règlements de portée générale ; 
i) il décide de l'achat, de la vente, de l'échange, de la donation ou du partage 

d'immeubles, de la constitution de droits réels limités et de toute autre opération 
permettant d'atteindre un but économique analogue à celui d'une acquisition 
d'immeubles ; en cas de vente, le conseil général décide du mode de vente et 
du prix minimal des biens immobiliers communaux. Il peut fixer d'autres 
conditions (art. 100 LCo); 

j) il décide des cautionnements et des sûretés analogues, à l'exception des 
garanties fournies à titre d'assistance ; 

k) il décide des prêts et des participations qui ne répondent pas aux conditions 
usuelles de sécurité et de rendement ; 

1) il décide de l'acceptation d'une donation avec charges ou d'un legs avec 
charges; 
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Publicité 
Art. 9bis L Co, 
Art. 2 RELCo 
Art. 6 et 19 L/nf 

m) il décide des modifications de limites communales, à l'exception des 
modifications prévues par la législation sur la mensuration officielle; 

n) il décide du changement de nom de la commune et de la modification de ses 
armoiries; 

o) il adopte les statuts d'une association de communes ainsi que les modifications 
essentielles de ceux-là ; il décide de la sortie de la commune de l'association et 
de la dissolution de celle-ci ; 

p) il élit les membres de la commission financière ainsi que les membres d'autres 
commissions prévues par la loi et relevant de sa compétence ; 

q) il surveille l'administration de la commune ; 
r) il désigne l'organe de révision; 
s) il prend acte du plan financier et de ses mises à jour. 

2. Le conseil général peut déléguer au conseil communal la compétence de procéder 
aux opérations mentionnées sous al. 1 let. i à I dans les limites qu'il fixe. La 
délégation de compétence expire à la fin de la législature. 

3. Le conseil général peut déléguer au conseil communal la compétence d'arrêter le 
tarif des contributions publiques autres que les impôts, à condition qu'il précise le 
cercle des assujettis, l'objet, le mode de calcul et le montant maximal de la 
contribution (art. 10 al. 3 LCo). 

Art. 8 

1. Les séances du conseil général sont publiques; le huis clos ne peut pas être 
prononcé. 

2. Les modalités de la publicité et la présence des médias sont régies par les articles 
6 et 19 de Llnf. 

3. Les tiers qui assistent aux séances de conseil général se placent de manière à ne 
pas gêner le déroulement régulier des délibérations, en particulier la constatation 
exacte des résultats. 

Enregistrements Art. 9 
Art. 3 RELCo 

1. Le droit des médias d'effectuer des prises de son ou d'images est régi par l'article 
19 al. 2 de la Llnf. 

2. Le secrétaire communal peut user de moyens techniques d'enregistrement pour 
faciliter la rédaction du procès-verbal ; il enregistre en outre les débats si un membre 
du conseil général le demande et que sa proposition est agréée par le cinquième 
des membres présents. Ces enregistrements peuvent être effacés après que 
l'approbation du procès-verbal est devenue définitive. 

3. Les prises de son ou d'images par des personnes privées ainsi que leur 
retransmission sont soumises à l'autorisation du conseil général. 

4. Toute prise de son ou d'images doit préalablement être annoncée au conseil 
général. 
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Réunion 
préparatoire 

Convocation 
Art. 30 al. 1 LCo 

Séance constitutive 
Art. 30 al. 2 LCo 

Doyen d'âge - 
absence 

Procès-verbal de 
l'élection 

Déroulement 
de la séance 
constitutive 
Art. 30 LCo 

TITRE Il 

SÉANCE CONSTITUTIVE 

Art. 10 
1. Le secrétaire communal convoque à une réunion préparatoire le doyen d'âge du 

conseil général ainsi qu'un membre délégué de chaque groupe. 
2. Cette réunion a lieu au moins vingt jours avant la date de la séance constitutive du 

conseil général. Le conseil communal y est représenté. A cette occasion, les 
scrutateurs provisoires sont présentés. 

Art. 11 
Les membres du conseil général sont convoqués par pli personnel par le conseil 
communal dans les soixante jours qui suivent l'élection et au moins dix jours avant la 
séance. L'ordre du jour ne comporte que les points relatifs à la constitution du conseil 
général et à l'élection de la commission financière, de la commission d'aménagement 
et de l'énergie, et d'autres commissions prévues par la loi et relevant de sa 
compétence, ainsi que les divers. 

Art. 12 
1. Jusqu'à sa constitution définitive, le conseil général est présidé par son doyen d'âge 

qui désigne quatre scrutateurs formant avec lui le bureau provisoire. 
2. Au cas où plusieurs membres du conseil général seraient nés à la même date, lors 

de la désignation du doyen d'âge, sous réserve de désistement, il est tiré au sort 
par le conseil communal, en présence des intéressés. 

3. Il est tenu compte de la représentation des partis pour la désignation des quatre 
scrutateurs provisoires. 

Art. 13 
En cas d'absence du doyen d'âge, le scrutateur le plus âgé ayant participé à la réunion 
préparatoire le remplace. 

Art. 14 
1. Les membres du conseil général prennent connaissance du procès-verbal de 

l'élection. 

2. Le conseil communal peut établir un rapport sur le déroulement du scrutin et le 
procès-verbal électoral. 

Art. 15 
1. Le doyen d'âge ouvre la séance en prononçant le discours inaugural de la 

législature. 

2. Il constate la démission des membres du conseil général élus au conseil communal 
ainsi que leur remplacement par les viennent-ensuite. 

3. Il communique, le cas échéant, la liste des membres du conseil général et du 
conseil communal excusés. 

4. Il procède à l'appel nominal, par ordre alphabétique, des membres du conseil 
général qui se lèvent à l'appel de leur nom. 
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Constitution 
Elections 
Art. 30 al. 3 LCo 
Art. 32 al. 1 LCo 
Art. 33 al. 1 LCo 

Election des 
commissions 
permanentes 
Art. 70 LFCo 
Art. 15bis L Co 
Art. 30 al. 3 LCo 
Art. 46 LCo 
Art. 36 al. 2 LATeC 

Mode d'élection 
Art. 46 LCo 
Art. 9 RELCo 
Art. 10 RELCo 

Clôture de la séance 

5. Il vérifie que le quorum soit atteint. 
6. Il préside aux opérations électorales mentionnées à l'art. 16 du présent règlement. 

Art. 16 
1. Le conseil général procède successivement à l'élection des membres de son 

bureau soit : 
a) un président et un vice-président pour, en principe, une période de douze mois. 

Ils ne peuvent pas être réélus dans leur fonction au cours d'une même 
législature ; 

b) au minimum, un scrutateur par groupe pour la durée de la législature; 
c) un nombre équivalent de scrutateurs-suppléants pour la durée de la législature. 

Les suppléants sont appelés à remplacer les scrutateurs empêchés. 
2. Le bureau entre immédiatement en fonction après les élections. 
3. Le président élu prend la parole. Il donne ensuite la parole au syndic. 

Art. 17 
1. Le conseil général élit une commission financière d'au moins cinq membres. 
2. Le conseil général élit ses représentants à la commission d'aménagement et de 

l'énergie qui seront au minimum cinq. 
3. Le conseil général élit ses représentants à la commission des naturalisations qui 

seront au minimum cinq. 
4. Le conseil général élit, en outre, les autres commissions permanentes et spéciales, 

ainsi que leurs délégations. 
5. Aucun groupe du conseil général ne peut prétendre à une représentation majoritaire 

dans ces commissions à moins qu'il ne dispose de la majorité absolue au conseil 
général. Il est équitablement tenu compte des groupes ou partis et de leur force 
numérique. 

Art. 18 
1. Sous réserve de l'alinéa 2, les élections ont lieu au scrutin de liste et à la majorité 

absolue des suffrages valables au premier tour. Au deuxième tour, la majorité 
relative suffit. En cas d'égalité, le président procède au tirage au sort. 

2. Si le nombre de candidats est égal ou inférieur au nombre de sièges à pourvoir, 
tous les candidats sont élus tacitement, à moins que l'organisation d'un scrutin de 
liste conformément à l'alinéa 1 ne soit demandée par un cinquième des membres 
présents. 

Art. 19 
Les opérations électorales terminées et les divers liquidés, le président lève la séance. 
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Place réservée 

Présidents de 
groupe 

Invitation 
Art. 40 LCo 

Présentation des 
candidats 
Art. 16 al. 2 RELCo 

Secrétariat 
Art. 35 LCo 

Huissier 

Groupes 

TITRE Ill: ORGANES ET ATTRIBUTIONS 

Chapitre premier : Organisation du conseil général 

Art. 20 
Le président, le vice-président, les scrutateurs ainsi que le secrétaire et le secrétaire 
suppléant occupent les places qui leur sont réservées. 

Art. 21 
Le président peut appeler les présidents de groupe à siéger au bureau avec voix 
consultative. 

Art. 22 
1. Le conseil général, par son bureau, peut faire appel, pour l'examen d'objets 

importants, avec voix consultative, à d'autres personnes à titre d'experts ou de 
conseillers, par exemple : 
a) le caissier communal lors des séances consacrées au budget et aux comptes ; 
b) un ingénieur, un architecte ou un technicien responsable lors de la présentation 

d'un projet important. 
2. Les membres du conseil communal assistent aux séances du conseil général avec 

voix consultative. 

Art. 23 
Pour l'élection des membres d'une commission, les présidents des partis ou groupes 
présentent au bureau, par écrit, leurs propositions de candidats. 

Le secrétariat du conseil général et de son bureau est assumé par le secrétaire 
communal. Le secrétaire suppléant est désigné par le conseil communal parmi les 
collaborateurs de l'administration. 

Art. 25 
Le conseil communal met, lors des séances, un huissier à disposition du conseil 
général. Il est choisi parmi les membres du personnel communal. Durant les séances, 
il est à l'ordre du président. 

Art. 26 
1. Les membres du conseil général d'un même parti peuvent s'unir pour former un 

groupe, à la condition qu'ils soient au moins trois. 
2. S'ils sont moins de trois et s'ils sont agréés, ils peuvent soit se joindre à un groupe 

de leur choix, soit former un groupe en se joignant à des membres d'autre(s) liste(s) 
n'ayant pas trois élus. 

3. Les groupes doivent être constitués pour la séance constitutive. 
4. Chaque groupe choisit son nom, désigne son président et en informe le bureau. 
5. En cas de contestation dans le choix du nom d'un groupe, le bureau tranche. 
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Archives 
Art. 103 LCo 
Art. 64 RELCo 

Election 
Art. 32 al. 1 LCo 
Art. 46 LCo 

Absence 
Art. 32 al. 3 LCo 

Attributions 
Art. 32 al. 2 LCo 

Correspondance 

Discussion 

Election 

Art. 27 
1. Le conseil général a des archives distinctes de celles du conseil communal. Les 

archives se composent de tous les registres, pièces, titres et documents établis, 
reçus, envoyés et concernant le conseil général. 

2. La conservation et la gestion en sont confiées au secrétaire communal qui en tient 
un registre sous contrôle du conseil communal. 

TITRE Ill: ORGANES ET ATTRIBUTIONS 

Chapitre 2 : Présidence 

Art. 28 
1. Le président et le vice-président sont élus, en principe, pour une période de douze 

mois. Ils ne peuvent être réélus dans leur fonction au cours d'une même législature. 
2. En cas d'absence ou de récusation, le président est remplacé par le vice-président, 

à son défaut par un scrutateur. 
3. Si la charge de président devient vacante plus de six mois avant le terme du 

mandat, le conseil général procède à l'élection d'un nouveau président. Dans 
d'autres cas, le vice-président assume la présidence. Il reste éligible à la présidence 
pour l'année suivante. 

Art. 29 
Le président a les attributions suivantes : 

a) il dirige les délibérations, veille au maintien de l'ordre et proclame le résultat des 
scrutins; 

b) il préside le bureau, dispose du secrétariat et surveille les travaux des 
commissions ; 

c) il représente le conseil général à l'extérieur et assure les relations avec le 
conseil communal. 

Art. 30 
1. En début de séance, le président informe le conseil général des moyens 

audiovisuels éventuellement utilisés. Il fait procéder à l'appel, constate que le 
conseil général peut valablement délibérer si la majorité de ses membres sont 
présents (16). Il communique les objets à l'ordre du jour. 

2. Le président donne connaissance de la correspondance adressée au conseil 
général, en règle générale, à la première séance après réception. 

3. Le président ouvre la discussion, la dirige et y met un terme. Il pose la question et 
la soumet à votation. Il préside aux opérations de scrutin ou de votation et en 
communique le résultat au conseil général. 

Art. 31 
Le président participe aux élections et aux votations de la même manière que les 
autres conseillers généraux. En cas d'égalité lors de votations, le président départage. 
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Election, 
tirage au sort 
Art. 46 LCo 

Police 
Art. 23 LCo 

Représentation 

Secrétariat 

Intervention 
dans les débats 
Art. 32 al. 3 LCo 

Absence 

Attributions 
Art. 33 LCo 

Art. 32 
Le président procède au tirage au sort dans le cas prévu à l'art. 18 al. 1 du présent 
règlement. 

Art. 33 
1. Le président veille au maintien de l'ordre. Si un membre du conseil général blesse 

les convenances, il le rappelle à l'ordre. Si celui-là continue à troubler la séance, le 
président peut, après avoir consulté le bureau, lui faire quitter la salle. 

2. Il rappelle à la question l'orateur qui s'en écarte. 
3. Si des tiers troublent la séance du conseil général, le président peut ordonner leur 

expulsion. 
4. Si l'ordre ne peut être rétabli, le président lève la séance. 
5. Ces faits sont consignés dans le procès-verbal. 

Art. 34 
Le président peut, à la demande du conseil communal, représenter la commune lors 
de certaines invitations. 

Art. 35 
Le président supervise le travail du secrétaire. Il signe avec lui toutes les pièces 
officielles émanant du conseil général. 

Art. 36 
Le président qui veut intervenir dans les débats est remplacé par le vice-président, à 
son défaut un scrutateur. 

TITRE Ill: ORGANES ET ATTRIBUTIONS 
Chapitre 3 : Vice - présidence 

Art. 37 
En cas d'absence ou de récusation du président, le vice-président le remplace et jouit 
de ses prérogatives. 

TITRE Ill: ORGANES ET ATTRIBUTIONS 

Chapitre 4 : Scrutateurs 

Art. 38 
Les scrutateurs sont chargés, sous le contrôle du président : 

a) de vérifier la concordance de la liste des présences avec l'assistance dans la 
salle; 

b) de contrôler les urnes, de distribuer et de recueillir les bulletins de vote, de 
dénombrer les suffrages et d'en communiquer le résultat au président; 
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Scrutateurs - 
suppléants 

Composition et 
convocation du 
bureau 
Art. 34 LCo 

Attributions 
Art. 34 LCo 
Art. 6 RELCo 

Déchéance 
Art. 39 LCo 

c) de compter les suffrages dans les votations à main levée et d'en communiquer 
le résultat au président. 

Art. 39 
Le président peut appeler les scrutateurs-suppléants à collaborer à ces opérations. 

TITRE 111: ORGANES ET ATTRIBUTIONS 

Chapitre 5 : Bureau du conseil général 

Art. 40 
1. Le bureau est formé du président, du vice-président et des scrutateurs. 
2. Le bureau est convoqué, d'entente avec le président, par le conseil communal, trois 

semaines au moins avant chaque séance du conseil général. Si deux séances ont 
lieu dans un intervalle inférieur à vingt jours, le bureau peut traiter en une seule 
réunion les objets relatifs aux deux séances du conseil général. 

3. En cas de situations extraordinaires, le président peut convoquer les membres du 
bureau du conseil général, s'il le juge nécessaire. 

4. Le bureau prend ses décisions à la majorité des membres présents. En cas d'égalité 
des voix, celle du président est prépondérante. 

5. Le président peut inviter aux séances du bureau le conseil communal ainsi que les 
présidents de groupe avec voix consultative. 

6. Le président désigne le ou les scrutateurs suppléants appelés à remplacer le ou les 
scrutateurs absents ou empêchés. Dans de tels cas, le président veille à la 
représentation équitable des groupes. 

Art. 41 
Le bureau a les attributions suivantes : 

a) il fixe et convoque les séances du conseil général et leur ordre du jour, en 
accord avec le conseil communal ; 

b) tranche les contestations relatives à la procédure; 
c) fait rapport sur les pétitions adressées au conseil général ; 
d) fait les observations aux recours contre les décisions du conseil général ; 
e) propose la nomination de commissions spéciales ou ad hoc 
D assure l'information au public sur les activités du conseil général ainsi que la 

mise en œuvre du droit d'accès aux documents de celui-ci ; 
g) il accomplit les autres tâches qui lui sont attribuées par la loi. 

Art. 42 
Le bureau prononce la déchéance d'un membre du conseil général, au sens de l'art. 72 
du présent règlement. 
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Appel à des tiers 

Commission 
Art. 36 LCo 
Art. 16 RELCo 

Suspension de 
séance 

Secrétaire 
Art. 35 LCo 

Art. 43 

Le bureau détermine, au sens de l'art. 22 du présent règlement, s'il y a lieu de faire 
appel à des tiers en tant qu'experts au conseil général. 

Art. 44 

Le bureau propose, en fonction de l'importance de l'objet à traiter, la constitution d'une 
commission ad hoc. Il en fixe la composition en déterminant le nombre de membres et 
leur répartition politique. Il reçoit les propositions écrites des présidents de parti ou de 
groupe. 

Art. 45 

Le bureau peut suspendre la séance durant quelques instants. 

TITRE 111: ORGANES ET ATTRIBUTIONS 

Chapitre 6 : Secrétariat 

Art. 46 

1. Le secrétariat du conseil général et de son bureau est assuré par le secrétaire 
communal. Cette tâche peut être déléguée à un autre membre de l'administration. 

2. Le secrétaire est notamment chargé: 
a) de déterminer, en relation avec le préposé au contrôle de l'habitant, le doyen 

d'âge du conseil général. li le convoque ainsi qu'un membre délégué de chaque 
groupe ou parti et les informe de la procédure à suivre lors de la séance 
constitutive. Il collabore avec le bureau provisoire à l'organisation de cette 
séance; 

b) de signer avec le président toutes les pièces officielles émanant du conseil 
général; 

c) de pourvoir aux convocations, selon l'art. 68 du présent règlement; 
d) de rédiger les procès-verbaux ; 
e) de procéder à l'appel, de transmettre au conseil communal la liste des présences 

pour l'établissement du décompte des jetons de présence et des séances du 
conseil général ; 

D de remettre au conseil communal une copie des délibérations du conseil général, 
lorsqu'il y a lieu pour lui de pourvoir à leur exécution ; 

g) de communiquer au conseil communal, après chaque séance, une copie du 
procès-verbal ; 

h) de remettre aux présidents provisoires des commissions la liste des membres 
qui les composent ; 

i) de tenir à jour les archives du conseil général, au sens de l'art. 27 du présent 
règlement; 

j) d'assister aux séances du bureau avec voix consultative et d'en tenir les procès­ 
verbaux; 

k) de préparer les bulletins de vote et les procès-verbaux de vote ; 
1) de tenir le registre des motions, contre-propositions, interpellations, questions et 

pétitions avec mention de la suite qui leur a été donnée ; 
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Nature et durée 

Constitution 
Art. 36 LCo 
Art. 16 RELCo 

Élection des 
membres d'une 
commission 
Art. 16 RELCo 
Art. 46 LCo 
Art. 9-10RELCo 

m) de veiller, en collaboration avec le président, à ce que le conseil communal 
donne les réponses aux interventions faites lors des séances précédentes ; 

n) de dresser la liste des événements qui se sont produits depuis la dernière 
séance du conseil général : mutations, successeurs, informations sur les 
séances du bureau, décès d'anciens membres du conseil général ou les 
touchant de près (conjoint- enfant - père - mère) ou événements spéciaux; 

o) de pourvoir à l'intendance, fleurs pour le doyen d'âge, fleurs pour le nouveau 
président, gerbes et avis mortuaires lors de décès ; 

p) d'organiser, en collaboration avec le bureau, les séances extérieures du conseil 
général, visite de chantiers communaux, pâturages, forêts ou autres installations 
dignes d'intérêt ; 

q) de s'assurer, en collaboration avec le président, que la commission financière a 
siégé pour traiter les objets de sa compétence et a communiqué dans les délais 
impartis ses rapports et préavis ; 

r) de transmettre, en collaboration avec le conseil communal, le budget, les 
comptes et autres documents à la commission financière au moins vingt jours 
avant la séance du conseil général ; 

s) les alinéas q et r sont applicables par analogie aux autres commissions. 

TITRE Ill : ORGANES ET ATTRIBUTIONS 

Chapitre 7 : Commissions en général 

Art. 47 
1. Des commissions permanentes peuvent être créées. Leur mandat est limité à la 

législature. 
2. Des commissions spéciales peuvent être désignées au fur et à mesure des besoins. 

Elles sont dissoutes une fois leur mission accomplie. 

Art. 48 
La constitution d'une commission permanente ou spéciale peut être proposée : 

a) par le conseil communal ; 
b) par le bureau du conseil général ; 
c) par le conseil général sur proposition d'un de ses membres. 

Art. 49 
Le principe de la désignation d'une commission doit figurer à l'ordre du jour et faire 
l'objet d'un vote distinct de celui relatif à la composition de cette commission. En pareil 
cas, le conseil général fixe le nombre des membres de telles commissions. 

Art. 50 
1. Les membres d'une commission sont élus sur proposition des partis ou groupes 

représentés au conseil général. 
2. Les présidents des partis ou groupes présentent au bureau par écrit leurs 

propositions de candidats. 
3. Les groupes ou partis sont représentés équitablement dans les commissions. 
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